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n° 270 804 du 31 mars 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Layla VANOETEREN

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 01 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. VANOETEREN, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, d’origine ethnique msambaa et de religion

luthérienne. Vous êtes née le 21.04.1983, à Dar-es-Salaam, en Tanzanie. Vous êtes divorcée depuis le

12.07.2017 d’un mari que vous avez été forcée d’épouser le 09.04.2010, [K.H.]. Votre ex-époux est de

nationalité tanzanienne, né le 24.02.2011 à Dar-Es-Salaam, où il réside actuellement. Vous avez eu

deux enfants avec votre ex-époux : [K.H.C.], né le 24.02.2011 à Dar-Es-Salaam et [K.E.H.], né le
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02.05.2015 à Dar-Es-Salaam. [H.C.] réside à Kigoma, en Tanzanie, avec votre sœur [S.], tandis

qu’[E.H.] réside en Belgique avec vous.

Vous êtes en outre la mère de [S.C.], née en Belgique le 17.09.2020, dont le père, [N.W.], est de

nationalité belge, d’origine camerounaise, et réside en Belgique.

Vous disposez d’un diplôme d’études secondaires, obtenu en 2003. En Tanzanie, vous exerciez la

profession de commerçante. Avant de quitter votre pays pour la Belgique, vous résidiez à Kawe, Dar-

Es-Salaam, chez votre partenaire, [M.B.]. Votre père vit à Tanga en Tanzanie. Votre mère est décédée

le 12.03.2021.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vos parents divorcent lorsque vous avez quatre ans. Vous êtes alors séparée de votre mère biologique

et votre père se remarie. Votre belle-mère, [J.], vous maltraite, vous infligeant coups et brûlures, tandis

que ses frères vous font subir des violences sexuelles. Vous n’osez pas en parler à votre père.

Les abus sexuels dont vous êtes victime enfant vous poussent à haïr les hommes. Lorsque vous êtes à

l’école secondaire, en internat, vous vivez, dès l’âge de quinze ans, des relations homosexuelles avec

plusieurs camarades : [T.S.], [K.K.] et [R.B.].

A l’âge de 17 ans, vous êtes surprise au milieu d’une relation sexuelle avec [T.S.], par des camarades

d’école qui vous dénoncent à la direction. Le directeur convoque vos parents et vous et [T.] écopez d’un

mois d’exclusion. En réaction à cette découverte, votre père vous frappe et vous enferme dans votre

chambre pendant une semaine. Il forme également le projet de vous marier de force.

En 2006, vous entamez une relation amoureuse téléphonique avec [D.J.]. Cette relation se termine la

même année.

En 2007, alors que vous vivez avec vos parents à Mbezi-Beach, aidant votre père dans son commerce

de vêtements, vous entamez une relation amoureuse avec [M.B.], une commerçante vendant des

vêtements, ainsi que du matériel téléphonique et informatique, qui fournit occasionnellement votre père

en produits destinés au magasin de ce dernier.

En 2010, votre père vous contraint à épouser [H.K.]. Votre mari vous maltraite et abuse de vous.

En décembre 2015, votre mari vous surprend à votre domicile en pleins ébats avec [M.B.]. Il vous

maltraite de plus belle. En 2016, il vous casse le bras. Vous vous réfugiez alors chez votre père. Votre

mari vient y dénoncer votre homosexualité, ce qui déclenche l’ire de votre père, qui vous chasse du

domicile familial. Vous trouvez alors refuge chez votre mère, à la campagne.

Fin 2017, votre compagne [M.B.] vous recueille chez elle avec vos enfants. Vous faites alors tous l’objet

de harcèlement de la part du voisinage, qui vous traite, vous et [M.], d’homosexuelles et vos enfants, de

fils d’homosexuelle.

En 2018, lorsque le gouverneur de province annonce vouloir incarcérer les homosexuels, votre père

souhaite vous faire arrêter. Votre ex-mari et vos voisins vous dénoncent et la police se présente au

domicile de [M.B.]. Cependant, celle-ci étant une femme d’affaires cossue, au réseau bien fourni, elle

parvient à vous faire échapper. Vous vous réfugiez à Ngorongoro, en attendant que votre compagne

finalise l’organisation de votre voyage. Vous retournez ensuite quelques jours à Dar-Es-Salaam, où

vous vous cachez, avant d’y prendre l’avion.

Vous quittez la Tanzanie par avion le 06.11.2018 et arrivez en Belgique le même jour. Vous y

introduisez votre demande de protection internationale le 18.01.2019.

Depuis votre départ de Tanzanie, vous êtes restée sans nouvelles de [M.B.]. Jusqu’au décès de votre

mère, vous aviez de temps à autres des nouvelles de cette dernière et de votre fils [H.C.], qui vivait avec

elle jusqu’à son décès. Il vit à présent avec votre sœur [S.] à Kigoma et vous avez également de ses

nouvelles de temps à autres. Hormis le fait d’être déscolarisé, faute de moyens financiers, il n’a pas de

problèmes.
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En mai 2019, vous entamez une relation sexuelle avec [W.N.N.], rencontré dans un café anversois, en

échange de son soutien financier pour subvenir aux besoins de vos enfants et de votre mère. En janvier

2020, vous vous découvrez enceinte et souhaitez mettre fin à cette grossesse, mais [W.N.N.] vous

persuade de garder l’enfant, promettant de s’en occuper. Le 17.09.2020, vous donnez naissance à

[S.C.]. Vous et [W.N.N.] effectuez les démarches pour la reconnaissance en paternité, mais cette

dernière vous est refusée.

En cas de retour en Tanzanie, vous craignez d’être maltraitée par votre père biologique, votre ex-époux

et tout votre entourage, en raison de votre homosexualité.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : carte d’identité ; certificat de

naissance ; certificat de divorce ; déclaration sous serment concernant vos identités ; acte de naissance

de votre fils [K.E.H.] ; deux articles de presse concernant la situation des homosexuels en Tanzanie ;

acte de naissance de votre fille [S.C.] ; déclaration de reconnaissance paternelle concernant votre fille

[S.C.] ; carte d’identité de [N.N.W.] ; lettre de l’officier d’état civil de la Ville de Bruxelles concernant la

reconnaissance en paternité de votre fille [S.C.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980)

en cas de retour dans votre pays d’origine.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour au en Tanzanie en raison de votre homosexualité, du mariage

forcé et des autres problèmes que cette dernière vous a valus.

Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-fondé de votre crainte. En effet, le

CGRA n’est pas convaincu de l’existence de votre homosexualité et, partant, des problèmes que

celle-ci vous aurait causés en Tanzanie et pourrait encore vous causer en cas de retour dans

votre pays.

Premièrement, il ressort de votre dossier de demande de visa aux autorités belges, primo, que vous

étiez toujours mariée à [H.K.] à votre départ de la Tanzanie en 2018 et que ce dernier a, en outre,

soutenu votre demande de visa en démontrant sa solvabilité bancaire (Cf. Dossier visa, formulaire de

demande de visa ; acte de mariage ; account statements au nom d’[H.C.K.], dans la farde bleue). Cette

information contredit de plein fouet votre affirmation selon laquelle votre divorce aurait été prononcé en

2017 (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 07.01.2021 (ci-après NEP1), p.5), ainsi que votre

affirmation selon laquelle votre voyage aurait été organisé par votre partenaire, [M.B.] (NEP1, p.16 ;

p.19). Dès lors, cette information démontre votre volonté manifeste de tromper les instances d’asile. Elle

amène, par ailleurs, le CGRA à remettre sérieusement en doute les circonstances alléguées de votre

mariage, que vous dites forcé.

Secundo, il ressort de cette même demande de visa, que vous êtes venue en Belgique en 2018 en

visite familiale chez votre beau-frère, [C.N.F.], de nationalité belge et d’origine camerounaise, résidant à

Hemiksem, qui s’est porté garant pour votre séjour (cf. Dossier visa, Bijlage 3bis et lettre d’invitation de

[C.N.F.], dans la farde bleue). Cette information, qui établit que vous disposiez d’un réseau social

familial en Belgique dès avant votre départ de la Tanzanie, rend tout à fait invraisemblable le récit que

vous faites à la fois de votre départ, que vous dites avoir été entièrement organisé par votre partenaire

alléguée, [M.B.] (cf. supra), et de votre arrivée, que vous dites s’être opérée dans l’isolement et la

désorientation, ne connaissant personne, aidée par une inconnue kenyane rencontrée sur le quai de
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gare, puis hébergée par une autre inconnue kenyane (NEP1, p.17). Il est à noter, en outre, que cette

information rend manifeste votre volonté délibérée de tromper les instances d’asile, auxquelles vous

avez affirmé n’avoir aucun parent en Belgique ou en Europe (Déclaration OE, Encadrés 20 et 21).

Tertio, il ressort de cette même demande de visa, que vous avez été invitée en Belgique en 2011, au

mariage de [C.N.F.] et de votre sœur [S.R.], mariage qui s’est tenu le 17.09.2011 à Anvers (Cf. Dossier

visa, « VIP – Wedding Invitation », dans la farde bleue). Cette information diverge de vos affirmations

selon lesquelles vous seriez venue en Belgique en septembre et octobre 2011 « dans le cadre de

l’église », pour chanter dans une chorale (NEP1,p.17). Partant, cette information rend manifeste votre

volonté délibérée de tromper les instances d’asile quant aux véritables raisons de vos voyages vers la

Belgique.

Quarto, il ressort de cette même demande de visa , ainsi que de l’acte de naissance que vous déposez

à l’appui de votre demande, que votre mère se nomme [J.A.] ; qu’elle exerce, ou a exercé jusqu’à 2011

au moins, le métier de magistrate à Dodoma ; et qu’elle est, ou était jusqu’à 2011 au moins, toujours

mariée à votre père, dont elle portait toujours le nom en 2011 (cf. Acte de naissance, dans la farde verte

; Dossier visa, « VIP – Wedding Invitation » et acte de naissance, dans la farde bleue). Or, cette

information diverge de vos déclarations aux instances d’asile, selon lesquelles votre mère se nommerait

[A.M.], qu’elle ne travaillerait pas et que vos parents auraient divorcé quand vous aviez quatre ans, soit

en 1987 (Déclaration OE, Encadré 13A, NEP1, p.14 ; p.19). A nouveau, cette information rend

manifeste votre volonté délibérée de tromper les instances d’asile, s’agissant, dans le cas présent, de

vos origines familiales.

Ces fraudes manifestes et répétées, qui concernent des éléments essentiels de votre récit, à savoir

votre statut marital et l’impact de votre homosexualité alléguée sur ce dernier, votre contexte familial et

les circonstances de votre départ de Tanzanie, enlèvent toute crédibilité à votre récit et partant, tout

fondement à votre crainte alléguée.

Deuxièmement, votre récit est d’une inconsistance telle et comporte des divergences, des

incohérences et des invraisemblances telles, que le CGRA ne pourrait, en tout état de cause, se

convaincre de la véracité de celui-ci. Ainsi, primo, force est de constater la brièveté de votre récit libre

(NEP1, p.19), alors qu’il vous est demandé, à plusieurs reprises, de vous montrer aussi circonstanciée

que possible (NEP1, p.2 ; p.18). Secundo, force est de constater le laconisme et le caractère

stéréotypé, parfois confus, de vos réponses aux questions de clarifications, en particulier celles où il

vous est, derechef, demandé de raconter les faits en détail. Ainsi en est-il par exemple, lorsqu’il vous est

demandé de raconter les débuts de votre relation avec [T.] (NEP1, p.20) ; lorsqu’il vous est demandé de

raconter le moment où vous avez été surprise en pleins ébats avec cette dernière (NEP1, p.21) ;

lorsqu’il vous est demandé de raconter comment vous avez appris l’homosexualité des autres élèves de

votre école (NEP1, pp.22-23) ; ou encore, lorsqu’il vous est demandé de relater vos relations avec [K.K.]

et [R.B.] (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 25.06.2021 (ci-après NEP2), pp.8-9).

Votre inconsistance n’est pas de nature à convaincre le CGRA de la réalité de votre vécu homosexuel

allégué.

Tertio, vous laissez entendre que votre mariage avec [H.K.] serait survenu très peu de temps après la

découverte par votre père de votre relation avec [T.] (NEP1, p.19). Or, ceci n’est pas compatible avec la

temporalité de votre récit, où cette découverte aurait eu lieu quand vous aviez 17 ans, soit en 2000

(NEP1, p.11) ; tandis que votre mariage a eu lieu le 09.04.2010, soit dix ans plus tard (NEP1, p.5 ; cf.

aussi Dossier visa, Certificat de mariage, dans la farde bleue). En outre – autre incohérence –, vous

racontez que votre mariage résulte de l’initiative de votre ex-belle famille, prise à une période où vous

travailliez déjà de longue date avec votre père (NEP1, p.23), ce qui ne correspond pas à vos

déclarations précédentes décrivant votre mariage comme le résultat quasi immédiat de la proactivité de

votre père pour vous trouver un conjoint au lendemain de la découverte de votre relation avec [T.], alors

que vous étiez encore scolarisée (cf. supra).

Quarto, d’un côté vous indiquez avoir orchestré la découverte par votre mari de votre relation avec [M.],

afin de provoquer le divorce (NEP1, p.23). De l’autre côté, vous expliquez avoir cherché à empêcher ce

divorce en présentant vos excuses, puis en retournant chez votre mari (NEP1, pp.24-25), ce qui est en

totale contradiction avec l’intention de divorce énoncée plus haut.
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Quinto, lors de votre premier entretien au CGRA, vous indiquez avoir eu une relation amoureuse de

quatre ans avec [T.S.], relation qui s’est prolongée au-delà de l’école (NEP1, p.20). En revanche, lors de

votre second entretien au CGRA, vous affirmez que cette relation n’a duré qu’une année, de 2002 à

2003 (NEP2, p.3-4).

Sexto,, lors de votre premier entretien au CGRA, vous affirmez que [T.S.] a constitué votre toute

première expérience amoureuse (NEP1, p.9 ; p.20). En revanche, lors de votre second entretien au

CGRA, vous placez votre relation avec [R.B.] en première ligne chronologiquement (NEP2, p. 3-4).

Septimo, lors de votre premier entretien au CGRA, vous indiquez que [T.] a dû quitter la maison de son

mari où elle était en danger car son homosexualité avait été dénoncée, et qu’elle a divorcé de ce dernier

(NEP1, p.12). En revanche, lors de votre second entretien au CGRA, vous indiquez que [T.] et son mari

avaient des problèmes, dont vous ignorez la raison, et qu’elle vous a appris le décès de son mari, ce qui

suggère que ces derniers n’ont jamais divorcé (NEP2, p.10).

Octavo, tandis qu’à l’Office des Etrangers vous déclarez avoir habité six mois chez votre père,

(Déclaration OE, Encadré 10), au CGRA, vous indiquez, en revanche, avoir passé deux jours chez votre

père (NEP2, p.5 ; p.16). Vous racontez également avoir séjourné chez votre mère, avant d’être

hébergée par votre compagne, [M.] (NEP1, p.19). Vous revenez ensuite sur cette dernière déclaration,

indiquant avoir séjourné chez votre mère après avoir été hébergée par [M.] (NEP2, p.5).

Nono, il n’est pas vraisemblable que vous entamiez une relation sexuelle dans votre salon avec votre

compagne, risquant avant tout d’être découverte par vos propres enfants, susceptibles de rentrer à la

maison à tout moment (NEP1, pp.24-25).

Decimo, il n’est pas vraisemblable que votre père vous laisse fréquenter [M.], sans faire l'objet du

moindre soupçon, alors que l’homosexualité de cette dernière serait de notoriété publique (NEP2, p.11)

et que votre père vous chercherait un mari précisément pour vous guérir de votre penchant pour les

femmes (NEP1, p.19).

Ces incohérences, divergences et invraisemblances renforcent la conviction du CGRA quant au fait que

vos déclarations concernant à la fois votre homosexualité alléguée et les circonstances de votre

mariage, relèvent d’un récit appris, non vécu, et constituent donc des propos mensongers.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

modifient pas l’évaluation de votre dossier.

Votre acte de naissance et votre carte d’identité constituent uniquement un début de preuve de votre

identité et n’étayent en rien vos propos concernant votre homosexualité alléguée. De plus, comme

souligné ci-dessus, il ressort de votre acte de naissance que votre mère ne porte pas le nom que vous

lui prêtez en entretien et qu’il s’agit d’une magistrate, ce que vous n’indiquez pas lors de votre entretien

personnel (cf. supra). Ces incohérences nuisent donc à la crédibilité de vos propos.

La déclaration sur l’honneur relative à vos différentes identités éclaircit l’usage de prénoms variés vous

concernant, rien de plus.

Le certificat de divorce, délivré le 12.07.2017, ne peut constituer une preuve de votre divorce avec

[H.K.], d’abord, parce qu’il s’agit d’une copie de mauvaise qualité, aisément falsifiable ; ensuite, parce

que, lors de votre demande de visa auprès de l’ambassade belge en octobre 2018, vous vous déclarez,

preuves à l’appui, mariée à [H.K.], (cf. supra). Cette contradiction, ainsi que la piètre qualité du

document, empêchent le CGRA de considérer ce dernier comme authentique et d’accorder foi à vos

déclarations concernant votre divorce allégué.

Les deux articles sur la situation des homosexuels en Tanzanie rendent compte d’une situation

générale, sans prouver en rien que cette dernière vous affecte personnellement. En effet, ces articles ne

constituent aucunement une preuve de votre homosexualité, que le CGRA ne peut considérer comme

établie, pour les raisons avancées ci-dessus.
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L’acte de naissance de votre fils [K.E.H.], étaye vos dires concernant le lien de filiation vous unissant à

cet enfant, rien de plus.

L’acte de naissance de votre fille [S.C.], la déclaration de reconnaissance concernant [S.C.], la carte

d’identité de [N.N.W.] et la lettre de l’officier d’état civil bruxellois concernant la demande de déclaration

de reconnaissance, étayent vos dires concernant le lien de filiation vous unissant, ainsi que [N.N.W.], à

cet enfant, rien de plus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents qui sont

inventoriés de la manière suivante :
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1. « Acte de divorce de la requérante » ;

2. « E.DIDI, « Observations. Quelles sont les limitations imposées à la manière dont est

apprécié le caractère crédible d’une orientation sexuelle prétendu ? », R.D.D. - 2014 - n°180 » ;

3. « Synthèse Wikipédia de la théorisation de l’échange économico-sexuel par P. Tabet,

disponible en ligne : […] » ;

4. « Doreen Ajiambo dans « REFORMES. CH », le 13 décembre 2018, « Les homosexuels

fuient la Tanzanie face aux répressions policières», disponible en ligne (consulté le

30/11/2021): […] » ;

5. « Human Rights Watch, « Tanzanie : Les personnes LGBTprivies de soins de santé et

d'autres droits », 3/2/2020, disponible en ligne : […] » ;

6. « Amnesty international : « Tanzanie. Dix hommes arrêtés à Zanzibar en raison de leur

homosexualité présumée», 6/12/2018, disponible en ligne: […] » ;

7. « BBC News, « Le Danemark suspend son aide à la Tanzanie après des propos anti-gay »,

15 novembre 2018, disponible en ligne : […] » ;

8. « RFI, « En Tanzanie, les homosexuels vivent dans l'angoisse », 05/11/2018, disponible en

ligne : […] » ;

9. « Journal officiel de l’Union européemre, Tanzanie. Résolution du Parlement européen du

13 décembre 2018 sur la Tanzanie (2018/2969(RSP), disponible en ligne: […] » ;

10. « ILGA, « Homophobie d'Etat, Une enquête mondiale sur le droit à l'orientation sexuelle :

criminalisation, protection et reconnaissance», juin 2017, 12e édition, disponible en ligne :

[…] ».

3.2 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en

considération.

4. La thèse de la requérante

4.1 La requérante prend un moyen tiré de la violation « de l’article 1er de la Convention internationale

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6,

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs des principes généraux de bonne administration, dont le devoir de

prudence, de précaution, et l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du

dossier » (requête, p. 4).

4.2 En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « A titre principal, […] de lui reconnaître la qualité de

réfugiée, A titre subsidiaire, [...] de lui reconnaître le statut de protection subsidiaire, A titre infiniment

subsidiaire, D’annuler la décision attaquée » (requête, p. 15).

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».
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5.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque en

substance une crainte de persécution en raison de son homosexualité.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents qu’elle a versés au dossier, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes qu’elle invoque.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc

formellement motivée.

En outre, le Conseil estime que, à l’exception de ceux qui sont relatifs aux contradictions qui

apparaissent entre les déclarations de la requérante dans le cadre de la présente procédure et les

informations contenues dans sa demande de visa, lesquels sont en tout état de cause surabondants,

tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents -

dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement conduire la partie

défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui

de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.5.1 Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure

manquent de pertinence ou de force probante.

En effet, l’acte de naissance de la requérante, sa carte d’identité, la déclaration sous serment, l’acte de

naissance de son fils K.E.H., l’acte de naissance de sa fille S.C., la déclaration de reconnaissance

paternelle concernant cette dernière, la carte d’identité de N.N.W. ou encore la lettre de l’officier d’état

civil de la ville de Bruxelles sont de nature à établir des éléments qui ne sont aucunement remis en

cause par la partie défenderesse, mais qui se révèlent toutefois insuffisants pour établir la réalité des

difficultés invoquées dès lors qu’ils ne s’y rapportent en rien.

Concernant le certificat de divorce de la requérante, force est de relever, à la suite de la partie

défenderesse, qu’il n’est déposé qu’en copie de mauvaise qualité et qu’il est question d’un document

aisément falsifiable. En tout état de cause, ce document ne contient aucune information qui serait de

nature à établir la réalité de l’orientation sexuelle alléguée de la requérante ou des difficultés qu’elle

invoque pour cette raison.

Enfin, force est de constater que les nombreuses informations générales déposées aux différents

stades de la procédure ne citent ni n’évoquent la situation personnelle de la requérante, de sorte

qu’elles manquent de pertinence pour établir les faits invoqués.

Il y a donc lieu de conclure que la requérante ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5.2 Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication

satisfaisante face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir

supra, point 5.4).

5.5.2.1 En effet, il est en substance renvoyé aux déclarations initialement tenues par la requérante lors

de ses entretiens personnels du 7 janvier 2021 et du 25 juin 2021 (requête, pp. 5-11) et il est avancé de

multiples justifications à la teneur de ses propos en ces occasions parmi lesquelles le fait que

l’intéressée « livre son homosexualité aux instances d'asile belges, ce qui constitue déjà un aveu difficile

dans le contexte tanzanien, dont il convient de tenir compte » (requête, p. 5), « force est de constater

que cette question relève de l’ordre intime ; […] cette découverte ne concernait pas la requérante

personnellement ; […] la requérante a expliqué qu’il s’agissait de relations de courtes durées à l’inverse

de ses relations avec [T.] et [M.], qu’elle décrit longuement. Si le récit libre de la requérante est succinct,

il intervient à la fin de son premier entretien personnel […] et la requérante avait, préalablement, livré
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beaucoup d’informations à la partie adverse quant à sa situation personnelle » (requête, pp. 10-11),

« La requérante n’a pas « laissé entendre » que son mariage serait intervenu très vite après la

découverte, par son père, de son homosexualité, mais a expliqué que son père se montrait pressant

pour qu’elle se marie, suite à cette découverte » (requête, p. 11), « La requérante précise qu’elle n’a pas

« orchestré » la découverte, par son mari, de sa relation avec [M.], mais simplement pris le risque de

mener cette aventure chez elle » (requête, p. 11), « Concernant sa relation avec [T.], la requérante

précise que sa relation amoureuse, en tant que telle, a duré un an, mais que sa relation affective avec

[T.] a perduré pendant 4 ans » (requête, p. 11), ou encore « [T.] est la première relation sérieuse de la

requérante, tandis que [R.B.] était une relation de courte durée » (requête, p. 11).

5.5.2.2 Le Conseil n’est toutefois aucunement convaincu par une telle argumentation.

5.5.2.3 En effet, ce faisant, la requérante se limite à réitérer les propos qu’elle a tenus lors des phases

antérieures de la procédure, en les confirmant et en estimant qu’ils ont été suffisants, alors qu’une

lecture attentive de l’ensemble des pièces du dossier démontre la pertinence des motifs de la décision

querellée que le Conseil estime pertinents.

Il demeure ainsi constant que l’intéressée a livré un récit généralement imprécis et/ou invraisemblable –

la seule référence à la gêne qui aurait été la sienne à l’évocation de son orientation sexuelle étant

insuffisante pour justifier de telles lacunes –, qu’elle reste dans l’incapacité d’expliquer de quelle

manière elle aurait appris l’homosexualité de plusieurs camarades d’école et de relater sa relation avec

plusieurs d’entre-elles – alors qu’il est question de l’époque où l’intéressée aurait extériorisé pour la

première fois son homosexualité et qu’elle soutient avoir côtoyé lesdites camarades plusieurs années –,

qu’il apparait invraisemblable que son père décide de la marier de force dix années après avoir

découvert son orientation sexuelle – l’explication contextuelle mise en exergue dans la requête ne

permettant en tout état de cause aucunement d’expliquer un tel délai –, qu’il apparait encore

invraisemblable que la requérante soutienne avoir fait en sorte d’être découverte avec sa compagne par

son époux afin de provoquer un divorce mais que dans le même temps elle avance avoir présenté ses

excuses afin de pouvoir regagner le domicile conjugal – la simple reformulation des propos réellement

tenus par l’intéressée ne permettant pas de renverser cette nouvelle incohérence –, que de même elle a

tenu des déclarations contradictoires concernant la durée de sa relation avec T. – une nouvelle

reformulation des propos effectivement tenus à l’occasion des entretiens personnels de l’intéressée ne

permettant pas plus de renverser le motif correspondant de la décision attaquée –, ou encore qu’elle a

fait état d’informations contradictoires s’agissant de l’enchainement chronologique de ses relations – la

nuance mise en avant dans la requête à cet égard ne trouvant aucun écho dans les pièces du dossier –.

5.5.2.4 Par ailleurs, il y a lieu de relever l’absence de toute argumentation précise et déterminante dans

la requête introductive d’instance s’agissant de nombreux motifs de la décision attaquée (à savoir les

contradictions qui apparaissent dans les déclarations successives de la requérante au sujet du divorce

de T. et au sujet de ses lieux de résidence postérieurement à la découverte de sa relation avec M.B., ou

encore le manque de vraisemblance des circonstances dans lesquelles elle soutient avoir été

découverte en compagnie de cette même M.B. et du fait que son père ait accepté qu’elle fréquente cette

dernière malgré son homosexualité notoire). Partant, le Conseil ne peut que les faire siens dès lors

qu’ils se vérifient dans les pièces du dossier et sont pertinents.

5.5.2.5 Il est également formulé de multiples reproches à l’égard de l’instruction menée par la partie

défenderesse et de la motivation de la décision querellée selon lesquels, en substance, le déroulement

du deuxième entretien personnel de l’intéressée, au cours duquel elle était accompagnée de son enfant

qui était très agité, ne lui aurait pas permis de présenter sereinement son récit, la partie défenderesse

n’a déposé aucune information générale au dossier et l’intéressée n’a pas été invitée à s’expliquer sur

les points qui lui sont reprochés (requête, pp. 4-5).

Toutefois, s’agissant en premier lieu du fait que la partie défenderesse n’a déposé aucune information

générale relative à la problématique soulevée dans le récit de la requérante, le Conseil estime que,

dans la mesure où l’homosexualité invoquée par l’intéressée a été pertinemment remise en cause, une

telle mesure d’instruction aurait été en tout état de cause surabondante. Pour cette même raison, les

développements de la requête introductive d’instance concernant le « climat général de persécutions de

groupe à l’égard des personnes homosexuelles qui prévaut en Tanzanie » (requête, p. 9) sont

également surabondants dès lors que la requérante n’établit pas être concernée.
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Quant au fait que cette dernière n’a pas été confrontée par l’Officier de protection aux différentes

contradictions et lacunes relevées dans ses déclarations, le Conseil rappelle que l’article 17, § 2 de

l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux

Apatrides ainsi que son fonctionnement dispose « Si l'agent constate, au cours de l'audition, des

contradictions dans les déclarations du demandeur d'asile ou constate que des éléments pertinents à

l'appui de la demande d'asile font défaut, il donne l'occasion au demandeur d'asile de donner une

explication à cet égard ». Selon le rapport au roi contenu dans l’arrêté royal du 18 août 2010 modifiant

l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides ainsi que son fonctionnement, « L'article 15 modifie l'article 17 du même arrêté. Le § 2 traitant

de l'obligation de confrontation est amendé afin d'obliger l'agent à confronter le demandeur d'asile non

seulement aux contradictions qui, au cours de l'audition, apparaîtraient par rapport à ses déclarations

faites à l'Office des étrangers, mais également par rapport à toute autre déclaration qu'il a faite et

figurant au dossier administratif. Comme l'agent ne peut pas être tenu de confronter le demandeur

d'asile à des contradictions susceptibles de n'apparaître qu'ultérieurement, seules celles qui

apparaissent à l'agent au cours même de l'audition doivent être soumises pour réaction éventuelle au

demandeur d'asile. Le fait de devoir confronter le demandeur à certaines contradictions n'implique pas

que ce dernier doive être reconvoqué pour une nouvelle audition. Cet article n'interdit par ailleurs pas au

Commissaire général de fonder une décision sur une contradiction à laquelle le demandeur n'a pas été

confrontée ».

S’agissant encore des conditions dans lesquelles le second entretien personnel de la requérante s’est

tenu, force est de relever qu’il n’est exposé dans la requête aucun élément que l’intéressée n’aurait de

ce fait pas été en mesure d’exposer précisément.

En tout état de cause, il y a lieu de rappeler que dans le cadre d’un recours en plein contentieux,

comme tel est le cas devant la juridiction de céans en matière d’asile, il aurait été loisible pour la

requérante d’apporter toutes les précisions qu’elle estime ne pas avoir été en mesure de présenter lors

des phases antérieures de la procédure ou d’opposer tous les arguments qu’elle juge utile face aux

motifs de la décision prise à son encontre.

Plus généralement, le Conseil entend rappeler que la question qui se pose dans la présente affaire ne

consiste pas à déterminer si la requérante devait avoir connaissance ou non de telle ou telle

information, ou encore s’il avance des explications ou justifications plausibles face à ses ignorances ou

contradictions, mais au contraire de juger si, au regard de l’ensemble des circonstances de la cause,

elle est parvenue à donner à son récit une consistance et une cohérence suffisante, ce qui n’est pas le

cas en l’espèce.

5.5.2.6 S’agissant des arguments développés dans la requête pour justifier les contradictions qui

apparaissent entre les déclarations de la requérante dans le cadre de sa demande de protection

internationale et les informations qui ressortent de sa demande de visa antérieure (requête, p. 10), le

Conseil rappelle qu’il a jugé les motifs correspondants de la décision querellée surabondants (voir

supra, point 5.4), de sorte qu’il n’y a pas lieu de se prononcer à cet égard.

5.5.2.7 De même, il est exposé dans la requête introductive d’instance de nombreux arguments ayant

pour objectif d’expliquer le caractère potentiellement incompatible de l’orientation sexuelle alléguée de

la requérante avec son parcours de vie, et notamment le fait qu’elle ait eu un enfant depuis son arrivée

sur le territoire du Royaume (requête, pp. 11-12). Toutefois, force est de constater que pareille

incompatibilité n’est aucunement retenue à son encontre par la partie défenderesse dans la motivation

de la décision attaquée et que l’intéressée n’expose en définitive aucun motif de crainte en lien avec ces

éléments. Tel est notamment le cas de sa relation débutée en Belgique et au sujet de laquelle elle

avance que « Ses rapports intimes avec Monsieur [W.N.N.] n’étaient pas à proprement parler «

consentis » dans la mesure où la requérante était vulnérable et donc dépendante de cet homme »

(requête, p. 11). En effet, la seule conclusion mise en avant dans la requête à cet égard consiste à

soutenir que « Ces évènements ne sont pas contradictoires avec le fait que la requérante éprouve des

sentiments amoureux envers des femmes, avec le fait qu’elle se définit, se présente, comme une

personne homosexuelle » (requête, p. 12). Partant, le Conseil ne peut que relever le caractère

également surabondant de cette argumentation dans la mesure où elle ne vise ni à contester des motifs

de la décision attaquée ni à exposer une nouvelle crainte spécifique dans le chef de l’intéressée en cas

de retour dans son pays d’origine. En conséquence, il n’y a pas lieu de se prononcer quant à ce.
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Il est encore exposé dans la requête une longue argumentation relative à la situation des homosexuels

en Tanzanie pour soutenir en substance que la requérante « craint avec raison d’être persécuté en

raison de son appartenance au groupe social des femmes homosexuelles en Tanzanie » (requête, pp.

13-15). Toutefois, comme déjà souligné supra, dès lors que l’homosexualité de l’intéressée n’est

aucunement tenue pour établie, le Conseil estime, à l’instar de ce qui précède, que ces développements

de la requête sont surabondants et qu’il n’y a dès lors pas lieu de statuer à cet égard.

5.5.3 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé à la requérante. En

effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du

doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.5.4 Par ailleurs, la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, la requérante

n’établit aucunement qu’elle a déjà été persécutée par le passé ou qu’elle a déjà subi des atteintes

graves.

5.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes

alléguées.

5.7 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou

dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. SELVON F. VAN ROOTEN


